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Communiqué de presse 

Berne, le 28 juillet 2021 

 

fenaco encourage la culture de l’avoine en Suisse 
 

L’avoine jouit d’une popularité croissante auprès des consommatrices et consommateurs. 

Pourtant, l’avoine à des fins alimentaires n’est que peu cultivée en Suisse. fenaco Céréales, 

oléagineux, matières premières entend changer la donne. Grâce à des quantités garanties pour la 

prise en charge et à une meilleure rémunération, la culture doit devenir économiquement plus 

intéressante pour les entreprises agricoles suisses, également hors du marché de niche. Objectif : 

proposer davantage de produits tendance à base d’avoine suisse dans les magasins. 

 

L’avoine est une céréale des plus précieuses nutritionnellement. Très digeste, elle a une teneur élevée en 

vitamines B, en minéraux et en oligo-éléments. Comme source de fer végétale, elle est aussi très appréciée 

dans le régime végétarien-végane. En outre, la consommation d’avoine a un effet positif sur le taux de 

cholestérol. Grâce à ces propriétés, l’avoine appartient aux « super aliments », la demande est croissante. 

Dans les rayons des magasins, de nombreux produits tendance ont fait apparition à côté des flocons 

d’avoine classiques : l’avoine se décline en boissons, yaourts, céréales de petit déjeuner ou biscuits. 

 

L’avoine suisse à des fins alimentaires reste une niche 

Aujourd’hui, la Suisse couvre ses besoins en avoine essentiellement par des importations. Environ 

50 000 tonnes sont importées chaque année, principalement de Finlande, d’Allemagne, de France et de 

République tchèque. Dans l’agriculture indigène, cette précieuse céréale joue un rôle secondaire avec une 

superficie cultivée d’environ 1700 hectares. Pourtant, l’avoine est peu exigeante pour le sol et, en tant que 

céréale assainissante – elle ne transmet pas de maladies dans la suite de la rotation – l’avoine constitue 

aussi une culture intéressante pour la rotation des cultures. La céréale au goût de noisette a besoin de 

journées longues et fraîches en été pour favoriser le développement du grain. Par conséquent, la culture 

d’une avoine de qualité est très exigeante compte tenu des conditions climatiques en Suisse. Cela est 

probablement l’une des raisons pour lesquelles seuls quelques agricultrices et agriculteurs cultivent 

actuellement de l’avoine à des fins alimentaires. La production est surtout transformée en fourrage. 

 

Augmentation de la production grâce à une meilleure rémunération 

Pour permettre à l’agriculture suisse de mieux exploiter à l’avenir le potentiel de l’avoine destinée à des 

fins alimentaires, fenaco Céréales, oléagineux, matières premières (fenaco GOF) se lance dans la culture 

sous contrat de l’avoine à des conditions favorables aux producteurs. « Aujourd’hui, en Suisse, la chaîne 

de valeur de l’avoine commence au niveau de l’industrie alimentaire de transformation. Notre objectif est 

de l’allonger jusqu’au champ », explique Fortunat Schmid, membre de la Direction de fenaco GOF, 

concernant l’idée de cette initiative. fenaco GOF garantit aux agricultrices et agriculteurs la prise en charge 

de leur production et la commercialisation auprès des usines de transformation. « Nous versons 
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désormais aux LANDI un prix supplémentaire de CHF 10/100 kg par rapport au prix indicatif de l’avoine 

fourragère pour l’avoine à des fins alimentaires apprêtée qui répond aux critères de qualité. Par 

conséquent, la culture de l’avoine à des fins alimentaires devient économiquement plus intéressante pour 

les entreprises agricoles, également en dehors de la niche », ajoute Fortunat Schmid. Après les premières 

expériences acquises dans le cadre des récoltes 2020 et 2021, il est prévu de débuter la culture sous 

contrat en 2022. L’avoine sera prise en charge via les centres collecteurs de céréales des LANDI 

participantes. Ces dernières recherchent actuellement des agricultrices et agriculteurs intéressés par la 

production d’avoine à des fins alimentaires. 

 

 

Conditions pour les productrices et producteurs d’avoine 

En collaboration avec les LANDI locales, fenaco Céréales, oléagineux, matières premières recherche 

des agricultrices et agriculteurs qui souhaitent se lancer dans la production contractuelle d’avoine à 

des fins alimentaires. Les conditions suivantes doivent être remplies: 

 

1. Semis de semences certifiées d’avoine blanche selon la liste des variétés recommandées LVR. 

2. Respect des directives de production de Suisse Garantie, y compris l’enregistrement auprès 

d’Agrosolution (via LANDI par un contrat de culture). 

3. Application du Barème de suppléments et réfactions pour le poids à l’hectolitre de swiss granum, 

min. 50 kg/hl 

4. Ne pas contenir d’avoine noire ou jaune 

5. Marchandise saine qui respecte les conditions de prise en charge de swiss granum 

 

Après traitement au centre collecteur, l’avoine peut contenir au maximum 14,5 % de H20 et 2 % 

d’impuretés. Les productrices et producteurs intéressés s’adressent à leur LANDI afin de conclure un 

contrat de culture via le système Maxi. 
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A propos de fenaco société coopérative 

fenaco est une société coopérative agricole qui repose sur une idée de 150 ans. Elle est en mains de 174 LANDI et de 

leurs quelque 43 000 membres, dont plus de 23 000 sont des paysannes et paysans suisses actifs. En tant que 

fournisseur, fenaco propose un large éventail de produits, services et technologies pour l’ensemble des méthodes de 

production, afin de garantir une agriculture durable, efficace et orientée vers le marché. En tant que partenaire de 

commercialisation, fenaco veille à ce que les denrées alimentaires suisses de haute qualité (fruits, légumes, pommes 

de terre, céréales, œufs, viande et boissons) parviennent jusqu’aux clientes et clients. Les marques de fenaco les plus 

connues sont UFA (aliments fourragers), LANDOR (engrais), RAMSEIER Suisse (boissons), Provins (cave vinicole), Ernst 

Sutter (produits carnés), Volg et LANDI (commerce de détail) et AGROLA (énergie). fenaco société coopérative, dont 

le siège est à Berne, emploie quelque 11 000 collaboratrices et collaborateurs et a enregistré un produit net de 

CHF 7 Mrd en 2020. 

 

www.fenaco.com  

http://www.fenaco.com/

